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Le texte reproduit ci-après a été adopté par le groupe de travail en matière de roulements et de 
freinage (GRRF) à sa soixante-cinquième session. Il a été établi sur la base du document 
informel GRRF-65-14, non modifié. Il est transmis pour examen au Forum mondial de 
l'harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) et au Comité d'administration 
(AC.1) (ECE/TRANS/WP.29/GRRF/65, par. 22). 

                                                
* / Conformément au programme de travail pour 2006-2010 du Comité des Transports Intérieurs 
(ECE/TRANS/166/Add.1, programme d'activité 02.4), la mission du Forum mondial est de développer, harmoniser 
et mettre à jour les Règlements dans le but d'améliorer la performance des véhicules. Le présent document est 
soumis en vertu de ce mandat. 
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Paragraphe 5.2.11.2.1, modifier comme suit: 
 
"5.2.11.2.1. …… 
  

Un dispositif de détection monté sur chaque roue (les roues jumelées étant 
considérées comme une seule roue) transmettant au conducteur, à son poste de 
conduite, un signal l’avertissant que les garnitures doivent être remplacées est 
également acceptable. Dans le cas d'un avertisseur optique, le signal 
d’avertissement jaune défini au paragraphe 5.2.21.1.2 peut être utilisé.". 
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